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Bijoux d'une personne sous tutelle

Par Hollywood86, le 08/09/2022 à 23:32

Bonjour,

Lors de la mise sous tutelle de ma tante et de son départ en Epahd, la tutrice mandatée a
procédé à l'inventaire des biens avec un commissaire priseur, ce dernier s'est saisi d'office
des bijoux de ma tante et prélève des frais de garde. Est ce légal ? Je ne trouve aucun texte
traitant de ce point, et la methode m'a paru abusive. Les bijoux se trouvaient dans sa maison,
qui lui appartenait toujours et n'a pas été vendue, pourquoi n'y sont ils pas restés puisqu'ils
figuraient dans l'inventaire ?

Cordialement,

Eve Auffret.

Par Visiteur, le 08/09/2022 à 23:44

Bonjour,

Des objets de valeur ne peuvent pas rester dans la maison à cause du risque de vol.
Puisqu'ils figurent à l'inventaire, il n'y a pas de détournement.

Vous pouvez aussi proposer au tuteur de les mettre au coffre d'une banque. Toutefois il y
aura aussi des frais.
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